EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU
Conseil Municipal (ou du Conseil Communautaire) de…………………………………. 
Séance du ……………………..
Objet : Expérimentation de l’entretien professionnel annuel d’évaluation du personnel
Le ............……... (date), à ...........………............. (heure), en ........………...................................................... (lieu)  se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou du Conseil communautaire), sous la présidence de .....................................................................................,

Etaient présents :.......……………………………………………………………….……………………….
Etaient absent(s) excusé(s) ………………………………………………………………………….......... Le secrétariat a été assuré par : .................…………………………........................................................
Suite à la note d’information N°1 d’Août 2010 du CDG 39
Le Maire (ou le Président) explique à l’assemblée qu’au terme de la loi du 26 janvier 1984, article 76-1, l’autorité territoriale peut se fonder en 2010, à titre expérimental, sur un entretien professionnel annuel pour l’évaluation de la valeur professionnelle des fonctionnaires de la collectivité, en substitution de la procédure de notation ; la mise en application des entretiens professionnels à tous ou à une partie des fonctionnaires de la collectivité, est subordonnée à une délibération.
Vu le décret n°2010-716 du 29 juin 2010 portant application de l’article 76-1 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée,
Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 05/10/2010 saisi pour avis sur les critères d’évaluation suivants : 
· Efficacité dans l’emploi et réalisation des objectifs

· Compétences professionnelles et techniques

· Qualités relationnelles

· Capacité d’encadrement ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un niveau supérieur
Sur le rapport du maire (ou du Président),

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal (ou le Conseil communautaire) à l’unanimité des membres présents
(Ou) à ............ voix pour
à .............voix contre
à ............. abstention(s)

DECIDE


D’adopter le principe de l’expérimentation de l’entretien professionnel annuel. Il sera appliqué en 2010 :

· à l’ensemble des fonctionnaires territoriaux et la notation sera supprimée.
(1) Ou     -
uniquement aux fonctionnaires du (ou des) cadre(s) d’emplois suivant(s)……………….. et la procédure de notation restera en vigueur pour les autres cadres d’emplois.
Et d’adopter les critères proposés par le Comité Technique Paritaire du CDG 39 en date du 05/10/2010.

L’entretien professionnel annuel sera conduit par le supérieur hiérarchique direct du fonctionnaire et donnera lieu à un compte rendu établi et signé par celui-ci ; ce compte rendu comportera une appréciation générale littérale, sans notation, traduisant la valeur professionnelle du fonctionnaire.

Le bilan annuel sera communiqué au Comité Technique Paritaire du CDG 39.

Fait à..........................................., le 

            Le Maire ou le Président
- Transmis au représentant 
  de l’Etat le : …………………………..
- Publié le : ……………………………
(1) Oter la mention inutile







